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1.8 Annexe nouvel arrivant / conjoint habite 

un autre pays au 31 décembre 
 
 
 
 
 
 

 

6. SECTION NOUVEL ARRIVANT  [    ] NON    Vous avez terminé.  
 
POUR VOUS 
1ers impôts au Qc ? 
Revenus étrangers gagnés pour vous? 
Autres sources de rev. étrangés? 
Quel est votre statut de résidence? 

Prénom, Nom : ________________________________________________________ 
[    ] OUI  date d’arrivée au Qc  2025  /  mm   /  jj 
[    ] NON    [    ] OUI  Combien pour vous ?            _______________$CAD svp 
[    ] NON    [    ] OUI  Combien pour vous ?            _______________$CAD svp 
[    ] Résident de fait :liens de résidences importants avec le Canada 
[    ] Résident réputé :Pas lien résidence importants au Canada, mais 183 jours ou +  
[    ] Non-résident : domicile principal est situé hors du Canada 
[    ] Non-résident réputé : lorsque vos liens avec l'autre pays sont tels que, selon la   
convention fiscale que ce pays a conclue avec le Canada, vous êtes considéré comme 
un résident de ce pays et non du Canada. 

POUR VOTRE CONJOINT(e) 
1ers impôts au Qc ? 
Date de naissance 
Revenus étrangers pour conjoint(e)? 
Autres sources de rev. étrangés? 
Son pays de résidence au 31 déc : 
Quel est votre statut de résidence? 

Prénom, Nom : ________________________________________________________ 
[    ] OUI  date d’arrivée au Qc  2025  /  mm   /  jj 
aaaa    /    mm    /    jj 
[    ] NON    [    ] OUI  Combien pour conjoint(e) ?  _______________$CAD svp 
[    ] NON    [    ] OUI  Combien pour conjoint(e) ?  _______________$CAD svp 
Canada ? [    ] OUI    [    ] NON  Quel pays ?_____________________________ 
[    ] Résident de fait :liens de résidences importants avec le Canada 
[    ] Résident réputé :Pas lien résidence importants au Canada, mais 183 jours ou +  
[    ] Non-résident : domicile principal est situé hors du Canada 
[    ] Non-résident réputé : lorsque vos liens avec l'autre pays sont tels que, selon la   
convention fiscale que ce pays a conclue avec le Canada, vous êtes considéré comme 
un résident de ce pays et non du Canada. 

 


